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Question écrite urgente 
Punaise(s), ça gratte toujours… 

Dans sa réponse à la QUE 213 relative à la prolifération des punaises de 
lit dans le canton, le Conseil d’Etat faisait part de sa décision de « constituer 
un groupe de travail dont la mission sera de proposer les bonnes pratiques 
visant à ralentir, voire endiguer ce fléau, d’évaluer la nécessité de tenir un 
cadastre des bâtiments infestés et de préparer une communication ad hoc à 
destination du grand public, des propriétaires, des régies d'immeuble et des 
professionnels de la branche ». 

Une lutte active contre le fléau des punaises de lit s’avère d’autant plus 
urgente aujourd’hui que pendant des années la problématique a été sous-
estimée. L’Europe se croyait à tort épargnée par un phénomène qui semblait 
principalement toucher d’autres régions du monde comme l’Amérique du 
Nord ou l’Australie. Les punaises de lit ont côtoyé les pharaons il y a 
3 500 ans, mais, croyait-on, les progrès technologiques nous tiendraient 
éloignés de cet hématophage. C’était méconnaître le développement du 
transport aérien et l’essor des voyages, désormais accessibles au plus grand 
nombre. 

A l’heure où les autorités commencent à saisir la gravité de la situation, 
d’aucuns craignent qu’avec cette réponse tardive, il ne soit plus possible de 
« vaincre » cet insecte. Il est impératif que Genève se dote d’une stratégie 
cohérente et claire de lutte contre cet insecte. Suite à la constitution d’un 
groupe de travail « punaises de lit », nous souhaiterions connaître les 
objectifs fixés au groupe ainsi que les délais impartis par le Conseil d’Etat 
pour la présentation de son rapport.  
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Mes questions sont les suivantes : 

 

1. Quels sont les objectifs fixés par le Conseil d’Etat au groupe de travail 
« punaises de lit » ? 

2. Quel délai a été imparti au groupe de travail pour rendre son rapport ?  

3. Le Grand Conseil sera-t-il régulièrement informé de l’avancement des 
travaux du groupe de travail ? 


